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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

L’obligation écrite d’information d’une possibilité de prêt de matériel pour le bénéficiaire est 
donnée aux différents organismes en charge des aides techniques.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le prêt de matériel est moins onéreux pour la société et souvent plus adapté car la pathologie 
évolue, les besoins aussi ou parfois ils peuvent ne s’avérer que ponctuels.
Il faut mener une campagne d’information de cette possibilité de prêt souvent méconnu du public – 
les Centres d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques, le Caisse Nationale d’Assurance 
Maladie… doivent systématiquement informer le public de l’existence de cette possibilité de 
location. 


